
 

 

 

 

MASTER EN SCIENCES ET TECHNIQUES 
(MST) 

Durée de la Formation 4 semestres (2 ans) 

Condition d'accès 

L’accès aux formations de Cycle du Master en Sciences et 
Techniques a lieu sur étude de dossier et par voie de concours, 
ouvert aux titulaires de la licence dans le domaine de formation 
du diplôme Master en Sciences et Techniques ou d’un diplôme 
reconnu équivalent et satisfaisant aux critères d’admission prévus 
dans le descriptif de la filière. 

Les critères d’admission sont proposés par l’équipe pédagogique 
de la filière et spécifiés dans le descriptif de cette filière. 

Organisation de la 
formation 

Une filière du cycle de Master en Sciences et Techniques 
comporte quatre semestres organisés comme suit : 
- Deux premiers semestres d'études en sciences et techniques 

spécifiques au caractère du Master en Sciences et Techniques, 
pouvant constituer un tronc commun ; 

- Deux derniers semestres de spécialisation, de 
professionnalisation et de recherche-développement. 

Passerelles 

Toute filière prévoit des passerelles avec d’autres filières afin de 
permettre à un étudiant, tout en conservant ses acquis, et en 
respectant les pré-requis pédagogiques de se réorienter au sein 
d’un même établissement ou d’un établissement à un autre. 
Ainsi, des troncs communs sont à prévoir entre les filières du même 
champ disciplinaire. 

Débouchés 
- Poursuite des études  
- Marché du travail 
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